
  

 

BULLETIN D’ADHESION 

Crédit d’impôt de 

66% à déduire. 

NOM :         Prénom :  

Née le :   à :     Sexe :  

Adresse domicile : 

Code Postal :    Ville :     Adresse mail personnelle :  

Date d’embauche   Téléphone prof :  Portable :    

Lieu d’affectation :        Code BO :  Réseau ou Direction :  

Emploi occupé :   Classification :  Temps de travail : 

 Cotisations mensuelles (10 mois) 

 Je déclare adhérer au Syndicat Unifié / UNSA m’engage à respecter son  statut et à payer régulièrement ma 
cotisation. J’autorise par ailleurs le SU-UNSA à m’adresser, notamment par messagerie électronique, toutes com-
munications utiles à mon information syndicale. Cette autorisation est valable jusqu'à résiliation de ma part.  

 J'autorise le SU/UNSA à débiter mon compte n°                                              du montant de ma cotisation an-
nuelle, suivant la fréquence indiquée ci-dessous   

Annuel  (en janvier)  
Trimestriel  (janvier, avril, 

juillet, octobre) 
 

10 fois  (de janvier à 
octobre) 

 

B C D E F G H I J K 
Entourez votre  
classification 

11 € 11,2 € 11,2 € 12,6 € 14,40 € 16,40 € 17,60 € 19,20€ 21,20 € 
22,80 

€ 
par mois  / 10 

3,74 € 3,80 € 3,80 € 4,28 € 4,90 € 5,58 € 5,98 € 6,52 € 7,21 € 7,75 € 
 après crédit d’impôts, 

votre cotisation vous coûte 

N.B. : Cotisation calculée sur la base d’un temps plein - ½ tarif pour les contrats temporaires, les inactifs & les retraités.  

Fait à      le     Signature  

         (précédée de « lu et approuvé ») 

3. Perte qualité d’adhérent : La qualité d’adhérent se perd dans les conditions 
suivantes :  
- non paiement de la cotisation,  
- démission, décès, déchéance des droits civiques ou la radiation pour non obser-
vation des statuts et/ou du règlement intérieur ou pour préjudice moral ou maté-
riel porté au syndicat. La radiation est prononcée par l’Assemblée Générale con-
formément aux statuts.  
La perte de la qualité d’adhérent entraîne la perte de tous les avantages et béné-
fices, ainsi que le droit d’accéder aux différents services du syndicat qui sont réser-
vés exclusivement aux adhérents.  

4. Réduction d’impôts : La cotisation syndicale ouvre droit à un crédit d’impôts 
conformément au CGI. les adhérents reçoivent un reçu fiscal du syndicat men-
tionnant le montant et la date de versement (à joindre à la déclaration papier)  
5. Droit de rectification, informatique et liberté : En application de l’article 127 de 
la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux liber-
tés, les adhérents disposent d’un droit d’accès et de rectification pour toute infor-
mation les concernant en s’adressant au syndicat. Les informations requises sont 
nécessaires à l’établissement de l’adhésion. Elles ne pourront être transmises à 
des organismes extérieurs sans l’autorisation expresse de l’adhérent. 

1. Adhésion : Adhérer permet de bénéficier des avantages et services du 
SU-Unsa, notamment l’assistance juridique et la prise en charge des frais 
de justice ( sauf fautes lourdes et graves  et après acceptation par le 
bureau de la section syndicale). En contrepartie, l’adhérent s’engage :  
- à se conformer aux statuts - dont un exemplaire est tenu à disposition 
dans les locaux du syndicat et dont une copie sera remise à tout adhérent 
sur simple demande.  
- à s’acquitter de la cotisation.  
- à restituer au SU-Unsa, en participation des frais exposés, les indemni-
tés éventuellement perçues au titre des articles 700 du N.C.P.C., 475-1 
du Code de Procédure Pénale et L 761-1 du Code de Justice Administra-
tive.  
L’adhésion est valable pour une période de douze mois consécutifs. 
Renouvellement par tacite reconduction à l’échéance.  

2. Cotisation : La cotisation est annuelle, acquittée à la date et par les 
moyens de paiement visés par le bulletin d’adhésion ou  par chèque 
annuellement, au mois de février.  Elle est due par chaque adhérent. Le 
montant de la cotisation est fixé par l’Assemblée Générale. Révision 
annuelle selon la classification.  En cas de promotion ou de rétrograda-
tion, l’adhérent s’engage à informer le SU-Unsa de sa situation afin de 
calculer la cotisation correspondant à sa nouvelle classification. 
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CAISSE D’EPARGNE RHONE ALPES –Local du Syndicat Unifié/UNSA  - Tour Incity  - 22ème étage ou par mail à suunsa.cera@gmail.com 
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Mme M…………………………. 

……………………………………….. 

CP…………… VILLE………………. 

 

 

 

        ……………………………………….. 

        …………………………………………. 

        ………………………………………… 

 

        A……………………..Le ……………………… 

 

Objet : résiliation 

 

 

 Madame, Monsieur, 

  
  Par la présente, je vous fais part de ma volonté de résilier mon adhésion souscrite auprès de votre organi-

sation syndicale.  

 

Je souhaite résilier pour des raisons personnelles. Aussi, je vous demande de bien vouloir mettre fin à mon 

adhésion en date du ……..  

 

Je vous demande de bien vouloir interrompre les prélèvements dès que la résiliation sera effective.  

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.  

 

 

 

Signature 


